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Ce classeur appartient à : 

 

NOM : ……………………………. 

 

Prénom : …………………………… 

 

Année scolaire : 20…/ 20… 

 

 

Collège Saint Charles  site : https://techno-gascon.fr/ 

Cycle 3 Classe 

6ème  

 

http://www.frisechronos.fr/DojoMain.htm


 

 

Nom Classe Date 

REGLES DE VIE POUR L’ANNEE DE TECHNOLOGIE 

 

En plus du respect du règlement intérieur, l’entrée en salle de technologie implique certaines 

règles de bon fonctionnement :  
 

✓ L’arrivée dans l’espace de technologie doit se faire dans le calme. 
 

✓ Lorsque l’on rentre dans la salle, on reste debout à côté de sa place et on ne s’assoie qu’après 

autorisation du professeur. Se mettre en condition de travail (retirer son manteau, sortir ses 

affaires…). 
 

✓ Le bavardage pendant le cours n’est pas autorisé et la prise de parole se fait sur demande (lever la 

main en silence). Lors de travail de groupe, les discutions se font discrètement et non a haute 

voix ! Le bavardage avec les autres groupes n’est pas autorisé. 
 

✓ Demander l’autorisation du professeur pour se déplacer. 
 

✓ Soigner son classeur et le tenir à jour. Le conserver en fin d’année pour pouvoir réviser en fin de 3ème 

si la technologie est tirée au sort en épreuve écrite de brevet (Sciences). 
 

✓ Avoir toujours son matériel (voir liste ci-dessous). L’absence de matériel fera l’objet d’un mot 

systématique dans le carnet de correspondance. 
 

✓ Rattraper son cours et l’apprendre pour la séance suivante si on a été absent ou non (être absent 

n’est pas une excuse pour ne pas avoir fait ses devoirs ou éviter une évaluation). Les évaluations 

sont systématiquement rattrapées à la séance de retour en cours de l’élève. 
 

✓ Lors d’une évaluation les cours doivent être rangés dans le classeur lui-même rangé dans le cartable. 

Il est interdit de réviser dès lors que l’élève franchi la porte de la salle de cours les jours 

d’évaluation. En cas de tricherie à un devoir sur table et suivant la gravité, la note sera laissée à 

l’appréciation du professeur. Les parents seront avertis. Est aussi considéré comme tricherie le fait 

d’avoir à disposition quelque document que ce soit en rapport avec le cours évalué qu’il en soit fait 

utilisation ou pas. 
 

✓ Respecter les règles de sécurité lors des manipulations. Le non-respect de ces règles pouvant être 

dangereux pour la classe, pourra entrainer l’exclusion du cours. 
 

✓ Respecter le matériel mis à disposition de l’élève en particulier les ordinateurs. Le non-respect du 

matériel (tables, outils, ordinateurs,…) entrainera une sanction. Respecter également le matériel des 

camarades. 
 

✓ En fin de séance, réordonner les ateliers de travail, ranger son matériel personnel, sa chaise et quitter 

la salle dans le calme après autorisation du professeur. 
 

Matériel de classe de technologie :  
 

✓ Classeur, 4 anneaux (dos de 3cm) 

✓ 6 Intercalaires larges (A4+ ou A4 large) 

✓ Feuilles petits carreaux, pochettes plastiques. 

✓ Trousse complète. 

✓ Crayons de couleurs (couleurs de base minimum). 

✓ Ecouteurs ou casque audio. 
 

A part le classeur, le reste du matériel ne quitte jamais le cartable (sauf utilisation) 
 

                   Signature de l’élève                                                     Signature(s) du ou des parent(s) 


